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P R O J E T  D E  L O I
portant

1. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Luxembourg, le 25 janvier 2010, modifiant la  
Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le  
Japon tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir  
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et/ou d’un  
certain autre impôt, signée à Luxembourg le 5 mars 1992;

2. approbation de l’Avenant et du Protocole additionnel, signés  
à Lisbonne, le 7 septembre 2010, en vue de modifier la  
Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la  
République Portugaise tendant à éviter les doubles imposi- 
tions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur  
le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à  
Bruxelles le 25 mai 1999;

3. approbation de l’Avenant et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Hong Kong, le 11 novembre 2010, en vue de modi- 
fier la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et  
la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Répu- 
blique Populaire de Chine tendant à éviter les doubles impo- 
sitions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts  
sur le revenu et sur la fortune, signée à Hong Kong, le 
2 novembre 2007;

4. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Bruxelles, le 7 septembre 2010, modifiant la Conven- 
tion entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de  
Suède tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir  
la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la  
fortune, signée à Stockholm le 14 octobre 1996;

5. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Rome, le 18 septembre 2009, modifiant la Conven- 
tion entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République  
de Saint-Marin tendant à éviter les doubles impositions en  
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Proto- 
cole y relatif, signés à Luxembourg le 27 mars 2006;

6. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de  
Luxembourg et la Barbade tendant à éviter les doubles  
impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’im- 
pôts sur le revenu et la fortune, ainsi que l’échange de  
lettres y relatif, signés à Londres le 1er décembre 2009;

7. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de  
Luxembourg et la République de Panama tendant à éviter  
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les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en  
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et du Pro- 
tocole y relatif, signés à Luxembourg le 7 octobre 2010; et  
prévoyant la procédure y applicable en matière d’échange  
de renseignements sur demande

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(21.6.2011)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 10 juin 2011 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant

1. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Luxembourg, le 25 janvier 2010, modifiant la  
Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le  
Japon tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir  
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et/ou d’un  
certain autre impôt, signée à Luxembourg le 5 mars 1992;

2. approbation de l’Avenant et du Protocole additionnel, signés  
à Lisbonne, le 7 septembre 2010, en vue de modifier la  
Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la  
République Portugaise tendant à éviter les doubles imposi- 
tions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur  
le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à  
Bruxelles le 25 mai 1999;

3. approbation de l’Avenant et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Hong Kong, le 11 novembre 2010, en vue de modi- 
fier la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et  
la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Répu- 
blique Populaire de Chine tendant à éviter les doubles impo- 
sitions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts  
sur le revenu et sur la fortune, signée à Hong Kong, le 
2 novembre 2007;

4. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Bruxelles, le 7 septembre 2010, modifiant la Conven- 
tion entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de  
Suède tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir  
la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la  
fortune, signée à Stockholm le 14 octobre 1996;

5. approbation du Protocole et de l’échange de lettres y relatif,  
signés à Rome, le 18 septembre 2009, modifiant la Conven- 
tion entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République  
de Saint-Marin tendant à éviter les doubles impositions en  
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Proto- 
cole y relatif, signés à Luxembourg le 27 mars 2006;

6. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de  
Luxembourg et la Barbade tendant à éviter les doubles  
impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’im- 
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pôts sur le revenu et la fortune, ainsi que l’échange de  
lettres y relatif, signés à Londres le 1er décembre 2009;

7. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de  
Luxembourg et la République de Panama tendant à éviter  
les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en  
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et du Pro- 
tocole y relatif, signés à Luxembourg le 7 octobre 2010; et  
prévoyant la procédure y applicable en matière d’échange  
de renseignements sur demande

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 7 juin 2011 et dispensé du second vote 
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 3 mai 2011;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 21 juin 2011.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges SCHROEDER
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